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Faîtes de l'économie votre alliée, améliorez vos relations entreprises et développez vos activités sur www.mb-conseil.fr 

Conseil en Entreprise                                                                                                       Le ………………………. 2008
                                                    Présentation 2008                                                                Madame, Monsieur……………

              


                                                                   Directeur……………………... 

                          Société………………………..
                                                              

                                                                                                                                             ……………………………….

GRANDS RECRUTEMENTS DEVIS N° 200801..                                  ……………………………….

                            

                                                                                                                                 Tarifs       en        euros 

Cochez SVP l’option 1, 2 ou 3

1 cadre et assimilé/ commercial junior/ secrétaire de direction, etc.                      1
2 cadre supérieur et assimilé/ commercial grand compte/ chirurgien, etc.                              2 
3 dirigeant et assimilé……………………………………………………..                                                3

1 Ouverture d’un dossier

   Frais de dossier…………………………………………………………………         75,00            75,00         75,00                   

   Définition du poste……………………………………………………………..         75,00            75,00         75,00    

   Détermination du profil recherché……………………………………………..        150,00          150,00       150,00    

2 Recherches et sélection du candidat

   Recherches de candidats (base de données MB Conseil, activation de réseaux, 

   annonces tous supports)             

   Evaluation du candidat : étude du parcours et de l’expérience, antécédents, 

    prise en compte de l’âge, l’environnement familial, la situation géographique, 

   le taux de mobilité, le degré d’intégration et d’adaptabilité, l’esprit d’équipe, 

   l’aptitude dans l’engagement, le sens de la loyauté, la veille concurrentielle…      2 100,00        4 500,00    9 300,00           

3 Présentation du ou des candidats ………………………………………………       I      N     C      L      U     S     E

4 Recrutement ……………………………………………………………………      5 600,00      11 200,00  22 400,00         

Total HT………………………………………………………………………….       8 000,00      16 000,00  32 000,00                                                                                            

TVA 19,6 %………………………………………………………………………      1 568,00        3 136,00    6 272,00
Total TTC………………………………………………………………………..       9 568,00     19 136,00  38 272,00                                                                                             
Provision HT (Commande de la mission 30 % HT)………………………………..       2 400,00       4 800,00     9 600,00   Provision TTC à verser à la signature (chèques à libeller à l’ordre de Mb Conseil)    2 870,40       5 740,80   11 481,60

 Le signataire reconnaît avoir pris connaissance et accepté les conditions générales du contrat, en page 2.                                     

Bon pour accord le ……………………….. Signature précédée de la mention « lu et approuvé »    

          publicité          recrutements          relations entreprises          marketing          organisation       
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                                                        Conditions Générales

              Art 1 Les honoraires de MB Conseil prennent systématiquement en considération les frais d’opportunités, de     

              recherches, de présentation et de recrutement.

              Art 2 La provision correspond aux frais de dossier, de recherches et de détermination du profil du candidat. La   

              provision est payable à la signature du devis.

              Art 3 La présente convention est valable pour une durée de six mois à compter de la signature du présent devis. 

              Elle se renouvelle par tacite reconduction.

              Le demandeur s’engage à maintenir la proposition du ou des postes proposés pendant toute la durée de la             

              convention. Si le demandeur retire la ou les propositions de poste au cours de l’exécution du contrat la 

              provision reste acquise à MB Conseil même si aucun candidat n’a été présenté.

              Art 4 La provision reste acquise à MB Conseil dès la présentation d’un candidat correspondant au profil et aux 

              critères recherchés.

              La provision n’est restituable que s’il n’y a eu aucune présentation de candidat correspondant au profil et aux                  

              critères recherchés au terme de la convention.

              Art 5 Le recrutement est effectif dès la signature d’un contrat entre le candidat présenté par MB Conseil est le   

              demandeur. Par contrat il faut entendre tout type de relations professionnelles notamment, contrat de travail, 

              contrat de collaboration, prise de participation, etc.

              De même, le recrutement est effectif si le candidat agit pour le compte du demandeur sans avoir formalisé par 

              écrit cette relation.

              Art 6 Les honoraires sont dus dès le recrutement effectué. Les honoraires restent acquis à MB Conseil, même 

              dans l’hypothèse où la collaboration cesse entre le candidat et le demandeur.

              Seule l’existence d’un fait empêchant le candidat d’exercer la profession pour laquelle il est recruté et existant  

              antérieurement au recrutement  ( ex : non-possession du diplôme, interdiction d’exercer ) autorise le demandeur 

              à réclamer le remboursement des sommes payées pour le recrutement.

              La garantie des vices cachés ne peut couvrir la santé du candidat recruté en raison du secret médical.

              Art 7 En cas de non paiement des honoraires un mois après une mise en demeure restée infructueuse, une 

              majoration de 10 % des sommes dues s’applique automatiquement au titre d’une clause pénale.

              Art 8 Tout litige relatif à l’exécution du présent contrat relève de la compétence du tribunal de commerce de Lille.
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